
Commentaires relatifs à la gestion des
risques

Les Banques Raiffeisen et Raiffeisen Suisse forment une communauté de risque.

Politique de risque
La gestion des risques repose sur les prescriptions légales et le règlement «Politique de
risque du Groupe Raiffeisen» (abrégé: Politique de risque). La pertinence de la politique de
risque est réexaminée chaque année. Le Groupe Raiffeisen considère la gestion des risques
comme l'une de ses compétences essentielles. Il ne prend aucun risque sans en avoir au
préalable déterminé l'ampleur et la dynamique, ni sans s'être assuré que les conditions en
matière de technologie bancaire, de personnel et de connaissances sont véritablement
satisfaites. La politique de risque vise à limiter les effets négatifs des risques sur les
produits, à prémunir le Groupe Raiffeisen contre de lourdes pertes extraordinaires et à
préserver et consolider sa bonne réputation. La gestion des risques du Groupe Raiffeisen
est organisée selon le principe des «Three Lines of Defense». La gestion des risques est tout
d'abord assurée par les unités hiérarchiques responsables (first line). Le secteur Gestion des
risques du Groupe veille, quant à lui, à l'observation et à l'application de la politique de
risque et l'unité Compliance, au respect des prescriptions réglementaires (second
line). L'unité de Révision interne assure enfin la vérification indépendante du cadre de la
gestion des risques (third line).

Contrôle des risques
Le Groupe Raiffeisen contrôle les principales catégories de risques au moyen de
procédures spécifiques et de limites globales. Les risques qui ne peuvent se quantifier de
manière fiable sont limités par des impératifs qualitatifs. Une surveillance indépendante du
profil de risque complète le processus de contrôle des risques.

Le secteur Gestion des risques du Groupe est chargé de la surveillance indépendante des
risques. Celle-ci consiste notamment à contrôler le respect des limites fixées par le Conseil
d'administration et la Direction. Par ailleurs, la Gestion des risques du Groupe évalue
régulièrement la situation de risque, dans le cadre de l'établissement des rapports.

Notenstein La Roche Banque Privée SA réalise, dans le cadre des limites globales qui lui
sont fixées par le Conseil d'administration et la Direction de Raiffeisen Suisse, son propre
contrôle des risques, indépendant des unités qui les encourent. Raiffeisen Suisse surveille
le contrôle des risques et la situation de risque de sa filiale, et soumet au Conseil
d'administration de Raiffeisen Suisse un reporting consolidé des risques, intégrant
également Notenstein La Roche Banque Privée SA. Le contrôle des risques d'ARIZON
Sourcing SA est réalisé par Raiffeisen Suisse, conformément aux dispositions
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contractuelles. La surveillance du groupe Investnet est assurée sur la base du niveau de
contrôle des risques qui lui est affecté. Les exigences minimales applicables en matière de
gestion des risques sont surveillées par Raiffeisen Suisse. Un échange périodique a lieu
avec le responsable du contrôle des risques.

Processus de gestion des risques
Le processus de gestion des risques s'applique à toutes les catégories: risques de crédit, de
marché et opérationnels. Il s'articule autour des éléments suivants:

– identification des risques;
– mesure et évaluation des risques;
– gestion des risques;
– délimitation des risques au moyen de limites adéquates;
– surveillance des risques.

La gestion des risques par le Groupe Raiffeisen a pour objectif:

– d'assurer un contrôle efficace à tous les niveaux et de veiller à ce que les risques 
encourus n'excèdent pas la disposition à prendre des risques, ni la tolérance au risque;

– de créer les conditions qui permettent une exposition aux risques ciblée, contrôlée et en 
toute connaissance de cause, ainsi qu'une gestion des risques cohérente;

– d'exploiter au mieux la disposition à prendre des risques, de sorte de garantir que toute 
exposition soit contrebalancée par des produits adéquats.

Risques de crédit
Les unités d'affaires des Banques Raiffeisen et de Raiffeisen Suisse gèrent leurs risques de
crédit de façon autonome, en se conformant toutefois aux normes établies par le Groupe.
Notenstein La Roche Banque Privée SA, dont les engagements sont sans incidence sur la
situation de risque du Groupe, peut s'écarter de ces normes.

La politique de risque définit le risque de crédit comme le risque de pertes résultant de
l'incapacité d'un client ou d'une autre contrepartie à assumer les paiements convenus
contractuellement. Les risques de crédit existent aussi bien en cas de prêts, de promesses
de crédit irrévocables et d'engagements conditionnels que de produits de négoce, tels que
les contrats de dérivés OTC. Les risques concernent également la prise de positions de
participations à long terme, une perte pouvant survenir en cas de défaillance de l'émetteur.

Le Groupe Raiffeisen identifie, évalue, gère et contrôle, au niveau des opérations de crédit,
les types de risques suivants:

– risques de contrepartie;
– risques liés aux garanties;
– risques de concentration;
– risques pays.

Les risques de contrepartie résultent de la défaillance d'un débiteur ou d'une contrepartie.
Un débiteur ou une contrepartie est réputé défaillant si sa créance est en souffrance ou
menacée.

Les risques liés à des garanties résultent des baisses de valeur de ces mêmes garanties.

Les risques de concentration dans les portefeuilles de crédit découlent d'une répartition
inégale des créances de crédit envers les divers preneurs de crédit, les catégories de
couverture, les secteurs ou les régions géographiques.

Les risques pays représentent le risque d'une perte par suite d'événements spécifiques à un
pays.
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L'activité de base du Groupe Raiffeisen est le retail banking en Suisse. Afin d'élargir sa base
de rendement, de répartir encore plus les risques et d'appréhender davantage les besoins
de ses clients, le Groupe Raiffeisen diversifie ses domaines d'activité dans son cœur de
métier. Les opérations avec la clientèle entreprises et la clientèle de placement sont
notamment renforcées.

Les Banques Raiffeisen sont surtout exposées aux risques de contrepartie, de garantie et
de concentration, le plus souvent du fait de prêts et crédits octroyés à la clientèle privée ou
à la clientèle entreprises. La clientèle entreprises se compose essentiellement de petites et
moyennes entreprises, présentes dans le rayon d'activité de leur Banque Raiffeisen. Pour
l'essentiel, les risques de crédit sont limités par la couverture des créances. En tout état de
cause, la solvabilité et la capacité de crédit constituent des conditions essentielles pour
tout octroi de crédit. Concernant les opérations en blanc, l'exposition des Banques
Raiffeisen aux risques de crédit est statutairement limitée. Par principe, octroyer un crédit
en blanc à des clients privés est exclu et toute dérogation requiert l'autorisation de
Raiffeisen Suisse. Un crédit supérieur à 250'000.00 francs doit être couvert auprès de
Raiffeisen Suisse.

Comme les Banques Raiffeisen, les succursales sont surtout exposées aux risques de
contrepartie, de garantie et de concentration. Les succursales de Raiffeisen Suisse
dépendent, sur le plan organisationnel, du département Succursales & Régions et
octroient des crédits à des clients privés ainsi qu'à la clientèle entreprises.

Quant aux crédits importants à la clientèle entreprises, leur gestion incombe en premier
lieu au département Clientèle entreprises. Les augmentations de crédits et les octrois de
nouveaux crédits dont le montant pondéré des risques dépasse 75 millions de francs
doivent être examinés par le CRO (chief risk officer), qui évalue principalement les risques
de concentration et l'évolution de la value at risk.

Dans le cadre de ses activités pour l'ensemble du Groupe, le département Banque centrale
encourt des risques de contrepartie à l'échelle nationale, comme internationale. Ces risques
résultent notamment de refinancements sur le marché monétaire et des capitaux, de la
couverture des risques liés aux devises et aux fluctuations des taux ou de négoce pour
compte propre. Par principe, le département Banque centrale ne peut détenir
d'engagements étrangers que si une limite pays a été approuvée et mise en place.

Notenstein La Roche Banque Privée SA, qui dispose d'un accès propre au marché, gère elle-
même ses risques bancaires et ses risques pays, dans le cadre de la gestion centralisée des
limites du Groupe.

Les nouveaux financements de PME Capital SA sont contrôlés par son Investment
Committee. Ce comité est composé de six membres, dont deux représentants de Raiffeisen
Suisse.

Conformément aux statuts, les engagements à l'étranger, pondérés des risques, ne doivent
cependant pas représenter plus de 5% du total du bilan consolidé du Groupe Raiffeisen.

L'approbation et le contrôle des opérations réalisées avec des banques commerciales
tiennent compte de ratings internes et externes. Les opérations hors bilan, telles que les
instruments financiers dérivés, sont converties en leur équivalent-crédit respectif. Pour la
plupart des contreparties de la Banque centrale pour lesquelles le décompte des
opérations OTC n'est pas centralisé, le Groupe Raiffeisen a conclu un contrat cadre de droit
suisse pour les dérivés OTC, assorti d'une annexe, afin de garantir les versements
supplémentaires (marge de variation). En effet, l'échange de garanties s'effectue par
versement du montant correspondant à l'exigence de marge calculée chaque jour. Ces
engagements OTC sont surveillés et gérés sur une base nette.

Raiffeisen Suisse a pris des participations dans d'autres entreprises, dans le cadre de
partenariats stratégiques. Des indications détaillées figurent à ce propos dans les
informations relatives au bilan, à l'annexe 7.
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L'évaluation de la solvabilité et de la capacité de crédit repose sur des standards
applicables à l'ensemble du Groupe. Une solvabilité jugée positive et une capacité
financière attestée constituent, en effet, le prérequis à tout octroi de crédit. Les prêts
octroyés aux particuliers, aux personnes morales ainsi qu'à des fins de financement
d'objets de rapport, sont classifiés selon des modèles de rating internes puis soumis à un
contrôle axé sur le risque. La solvabilité du client est scindée en 11 catégories de risque et
deux catégories de défaillance. Concernant les aspects essentiels de la gestion des risques
de crédit – tarification ajustée au risque, gestion de portefeuille, identification et
constitution de corrections de valeur individuelles – les gestionnaires ont à leur disposition
un ensemble d'instruments éprouvés. Pour les financements plus complexes et la gestion
des positions Recovery, des équipes de spécialistes sont disponibles au sein de Raiffeisen
Suisse.

Raiffeisen Suisse surveille, contrôle et gère les concentrations de risques au sein du
Groupe, notamment pour les contreparties individuelles et les groupes de contreparties
liées, ainsi que pour les garanties et les secteurs concernés. Le processus d'identification et
de regroupement des contreparties liées est en grande partie automatisé à l'échelle du
Groupe Raiffeisen. Raiffeisen Suisse surveille le portefeuille de crédit à l'échelle du Groupe,
évalue sa structure et assure le reporting adéquat. Le rapport annuel sur le portefeuille de
crédit informe les organes compétents du contexte économique, de la structure du
portefeuille de crédit et des évolutions observées au cours de la période sous revue. Ce
rapport inclut une estimation de la situation de risque à laquelle le portefeuille de crédit
est exposé et mentionne toute éventuelle nécessité d'agir.

Pour surveiller la structure du portefeuille, sa répartition est analysée selon de nombreux
critères spécifiques que sont notamment la catégorie du débiteur, le type et le montant du
crédit, le rating des contreparties, la branche, les garanties fournies, les caractéristiques
géographiques ou encore les corrections de valeur. Un rapport sur le risque est adressé
chaque trimestre à la Direction et au Conseil d'administration de Raiffeisen Suisse pour les
informer sur la situation de risque, l'exposition au risque, l'utilisation des limites et
l'évolution des dossiers de crédit liés aux «exceptions to policy». En plus du reporting
ordinaire sur le portefeuille de crédit, la Gestion des risques du Groupe effectue
également, au besoin, des évaluations ad hoc. La surveillance et le reporting constituent la
base des mesures de gestion du portefeuille. L'objectif principal est de gérer les nouvelles
affaires au moyen de la politique de crédit.

Raiffeisen a mis en place des instruments efficaces pour empêcher proactivement les
concentrations dans l'ensemble du Groupe. Elle utilise à ce titre des limites spécifiques à
chaque secteur et prend, lorsque les limites sont atteintes ou dépassées, les mesures
adéquates définies au préalable.

La surveillance des risques importants est assurée de façon centralisée par le service
Financial Risk Control & Methods. Au 31 décembre 2017, aucun risque important soumis à
l'obligation d'être déclaré n'avait été constaté à l'échelle du Groupe. A cette même date, le
volume des crédits des dix plus importants débiteurs du Groupe Raiffeisen (hors clientèle
interbancaire et collectivités de droit public) s'élevait à 1,2 milliard de francs (exercice
précédent: 1,3 milliard de francs).
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Risques de marché
Risque de fluctuation des taux: en raison des différentes contraintes sur taux d'intérêt des
actifs et des passifs, les fluctuations de taux d'intérêt du marché peuvent avoir une
incidence considérable sur le résultat des opérations d'intérêts et la valeur économique du
Groupe Raiffeisen. Le calcul de la sensibilité aux taux d'intérêt et de la value at risk permet
d'évaluer les risques de taux encourus sur la valeur actualisée des capitaux propres. Les
répercussions sur la situation de rendement sont jugées au moyen de simulations
dynamiques des revenus. En vue de mesurer les risques sur la valeur actualisée, toutes les
positions inscrites au bilan et hors bilan sont regroupées dans un bilan des contraintes sur
taux d'intérêt, en fonction de la contrainte sur taux d'intérêt convenue contractuellement.
Pour ce faire, les crédits et dépôts à contrainte de capital et de taux indéfinie sont
répliqués sur la base de l'historique des valeurs empiriques. Aucune hypothèse spécifique
n'est arrêtée pour les remboursements de crédit anticipés, puisque des indemnités de
remboursement anticipé sont généralement prélevées. La gestion des risques de
fluctuation des taux s'effectue de manière décentralisée au niveau des unités compétentes.
La couverture des risques de taux est assurée par le biais d'instruments établis. Le secteur
Treasury, rattaché au département Banque centrale de Raiffeisen Suisse, sert de
contrepartie contraignante à l'ensemble du Groupe pour les opérations de refinancement
et de couverture – à l'exception de Notenstein La Roche Banque Privée SA, qui dispose de
son propre accès au marché. Les différents responsables sont tenus de respecter
scrupuleusement les limites fixées par le Conseil d'administration. Le secteur Gestion des
risques du Groupe surveille le respect des limites déterminées pour les risques de taux et
en rend compte chaque trimestre. Il évalue par ailleurs la situation de risque du Groupe
Raiffeisen. La surveillance et le reporting d'autres unités se font plus fréquemment.

Autres risques de marché: étant donné que les actifs libellés dans une monnaie étrangère
sont en principe refinancés dans la même monnaie, les risques liés aux devises peuvent en
grande partie être évités par les Banques Raiffeisen.

La gestion du portefeuille des immobilisations financières revient au secteur Treasury de la
Banque centrale de Raiffeisen Suisse. Ces immobilisations font partie intégrante de la
réserve de liquidité du Groupe Raiffeisen. Il s'agit, pour leur majeure partie, de titres à taux
fixe de première qualité, qui satisfont aux critères fixés par les prescriptions légales en
matière de liquidités. Les risques de fluctuation des taux et les risques liés aux monnaies
étrangères inhérents à ces immobilisations sont surveillés par la Gestion des risques du
Groupe. Notenstein La Roche Banque Privée SA dispose, en plus, de son propre
portefeuille d'immobilisations financières, géré et surveillé par des unités spécifiques de
Notenstein La Roche Banque Privée SA, dans le cadre des limites globales.

La gestion du portefeuille de négoce de la Banque centrale incombe au secteur Négoce,
qui est rattaché au département Banque centrale. Les Banques Raiffeisen et les succursales
de Raiffeisen Suisse ne tiennent aucun portefeuille de négoce. Les opérations de négoce
de la Banque centrale couvrent les taux d'intérêt, les devises, les actions ainsi que les billets
et métaux précieux. La value at risk, les limites de perte, de sensibilité et de position fixées
par le Conseil d'administration et la Direction doivent être scrupuleusement respectées et
sont surveillées quotidiennement par la Gestion des risques du Groupe, qui effectue aussi
un contrôle journalier de la plausibilité du résultat de négoce réalisé et vérifie chaque jour
les paramètres d'évaluation sur la base desquels est établi le compte de profits et pertes du
négoce. Le négoce des instruments financiers dérivés est réglé par des limites de risque et
fait l'objet d'une étroite surveillance.

Le conseil d'administration de Notenstein La Roche Banque Privée SA détermine les limites
applicables aux portefeuilles de négoce et de la banque en se basant sur la limite globale
que lui a fixée le Conseil d'administration de Raiffeisen Suisse. La gestion adéquate de ces
deux portefeuilles incombe au secteur Treasury de Notenstein La Roche Banque Privée SA,
dont le service Financial Risk Controlling, en sa qualité d'instance de contrôle
indépendante, surveille le respect des limites attribuées.

Pour rendre compte du respect de la value at risk, de même que des limites de perte, de
sensibilité et de position et pour évaluer la situation de risque, le secteur Gestion des
risques du Groupe recourt essentiellement à quatre canaux:

– rapport journalier des limites du négoce à l'intention des membres de la Direction 
responsables;

– annonce hebdomadaire du risque de taux à l'intention des membres de la Direction 
responsables, conformément à la Circ.-FINMA 2008/6;

– rapport des risques mensuel à l'intention du responsable du département Finances, qui 
décide si le rapport des risques mensuel doit être soumis à l'ensemble de la Direction;

– rapport des risques trimestriel à l'intention du Conseil d'administration.

Les éventuels dépassements des limites pour les risques de marché fixées par le Conseil
d'administration et la Direction sont communiqués ad hoc, et dans le cadre des rapports
sur les risques correspondants, par la Gestion des risques du Groupe.

Exigences en matière de fonds propres à observer pour couvrir les risques de
marché du portefeuille de négoce

en 1000 CHF 31.12.2017  Ø 2017 31.12.2016  Ø 2016 

Devises/métaux précieux 43'234 34'032 22'687 20'683

Instruments de taux 160'765 162'391 144'161 147'891

Titres de participation et indices 40'521 31'558 21'025 21'411

Total 244'520 227'981 187'873 189'986

Liquidités
Gérés selon des critères d'économie d'entreprise, les risques de liquidité sont surveillés par
les secteurs Treasury et Gestion des risques du Groupe, conformément aux prescriptions au
sens de la loi sur les banques. Dans le cadre de ce contrôle, les entrées et sorties de
liquidités sont notamment simulées selon diverses perspectives, dans le cadre de scénarios
qui comprennent aussi bien les répercussions des crises de refinancement que celles des
crises générales de liquidité.

La surveillance repose sur les limites légales, ainsi que sur les indicateurs de risque
découlant des analyses de scénario mentionnées.

Risques opérationnels
Par risques opérationnels, Raiffeisen entend le risque de pertes issu de l'inadéquation ou
de la défaillance de procédures internes, de personnes, de systèmes ou suite à des
événements externes. Cela inclut également les risques liés aux cyberattaques et à ceux
liés, d'une façon générale, à la sécurité de l'information. Outre les conséquences
financières de ces risques, on tient également compte de leurs incidences sur la réputation
et la compliance.

La disposition à prendre des risques opérationnels et la tolérance à ce genre de risques
sont définies au moyen d'une limite value at risk par le biais de limitations des dommages
et des fréquences d'occurrence. La disposition à prendre des risques et la tolérance au
risque sont approuvées chaque année par le Conseil d'administration. C'est à la Gestion
des risques du Groupe qu'il incombe de surveiller que la tolérance au risque soit respectée.
En cas de violation de la limite définie ou d'une valeur-seuil, des mesures sont déterminées
et mises en œuvre.

Chez Raiffeisen, chaque fonction au sein du Groupe est responsable de l'identification, de
l'évaluation, de la gestion et de la surveillance du risque opérationnel lié à sa propre
activité. La Gestion des risques du Groupe est chargée de l'inventaire des risques
opérationnels à l'échelle du Groupe, ainsi que de l'analyse et de l'évaluation des données
relatives à ces risques. L'identification des risques est soutenue par un recueil et une
évaluation des incidents opérationnels. La Gestion des risques du Groupe est également
responsable des concepts, méthodes et instruments de gestion des risques opérationnels,
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risques du Groupe recourt essentiellement à quatre canaux:

– rapport journalier des limites du négoce à l'intention des membres de la Direction 
responsables;

– annonce hebdomadaire du risque de taux à l'intention des membres de la Direction 
responsables, conformément à la Circ.-FINMA 2008/6;

– rapport des risques mensuel à l'intention du responsable du département Finances, qui 
décide si le rapport des risques mensuel doit être soumis à l'ensemble de la Direction;

– rapport des risques trimestriel à l'intention du Conseil d'administration.

Les éventuels dépassements des limites pour les risques de marché fixées par le Conseil
d'administration et la Direction sont communiqués ad hoc, et dans le cadre des rapports
sur les risques correspondants, par la Gestion des risques du Groupe.

Exigences en matière de fonds propres à observer pour couvrir les risques de
marché du portefeuille de négoce

en 1000 CHF 31.12.2017  Ø 2017 31.12.2016  Ø 2016 

Devises/métaux précieux 43'234 34'032 22'687 20'683

Instruments de taux 160'765 162'391 144'161 147'891

Titres de participation et indices 40'521 31'558 21'025 21'411

Total 244'520 227'981 187'873 189'986

Liquidités
Gérés selon des critères d'économie d'entreprise, les risques de liquidité sont surveillés par
les secteurs Treasury et Gestion des risques du Groupe, conformément aux prescriptions au
sens de la loi sur les banques. Dans le cadre de ce contrôle, les entrées et sorties de
liquidités sont notamment simulées selon diverses perspectives, dans le cadre de scénarios
qui comprennent aussi bien les répercussions des crises de refinancement que celles des
crises générales de liquidité.

La surveillance repose sur les limites légales, ainsi que sur les indicateurs de risque
découlant des analyses de scénario mentionnées.

Risques opérationnels
Par risques opérationnels, Raiffeisen entend le risque de pertes issu de l'inadéquation ou
de la défaillance de procédures internes, de personnes, de systèmes ou suite à des
événements externes. Cela inclut également les risques liés aux cyberattaques et à ceux
liés, d'une façon générale, à la sécurité de l'information. Outre les conséquences
financières de ces risques, on tient également compte de leurs incidences sur la réputation
et la compliance.

La disposition à prendre des risques opérationnels et la tolérance à ce genre de risques
sont définies au moyen d'une limite value at risk par le biais de limitations des dommages
et des fréquences d'occurrence. La disposition à prendre des risques et la tolérance au
risque sont approuvées chaque année par le Conseil d'administration. C'est à la Gestion
des risques du Groupe qu'il incombe de surveiller que la tolérance au risque soit respectée.
En cas de violation de la limite définie ou d'une valeur-seuil, des mesures sont déterminées
et mises en œuvre.

Chez Raiffeisen, chaque fonction au sein du Groupe est responsable de l'identification, de
l'évaluation, de la gestion et de la surveillance du risque opérationnel lié à sa propre
activité. La Gestion des risques du Groupe est chargée de l'inventaire des risques
opérationnels à l'échelle du Groupe, ainsi que de l'analyse et de l'évaluation des données
relatives à ces risques. L'identification des risques est soutenue par un recueil et une
évaluation des incidents opérationnels. La Gestion des risques du Groupe est également
responsable des concepts, méthodes et instruments de gestion des risques opérationnels,
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et elle surveille la situation de risque. Lors de risk assessments spécifiques, les risques
opérationnels sont identifiés, classés selon leurs origines et répercussions, puis évalués
selon leur fréquence d'occurrence et l'ampleur de leurs conséquences. Le registre des
risques est tenu à jour de manière dynamique. La réduction des risques passe par des
mesures, dont l'application est vérifiée par les services de la ligne hiérarchique. Pour les
processus commerciaux déterminants, Raiffeisen élabore des mesures préventives contre les
cas d'urgence et les catastrophes.

Les résultats des risk assessments, les key risk indicators (KRI), les événements internes
marquants liés au risque opérationnel et les événements externes déterminants font l'objet
d'un rapport trimestriel à la Direction et au Conseil d'administration de Raiffeisen Suisse. Le
Conseil d'administration de Raiffeisen Suisse est informé de toute violation de la limite
value at risk.

Outre le processus de gestion des risques ordinaires, la Gestion des risques du Groupe
effectue, au besoin, des analyses ad hoc du risque, examine les sinistres survenus et
collabore étroitement avec d'autres unités d'organisation qui, du fait de leur fonction,
accèdent à des informations sur les risques opérationnels au sein du Groupe Raiffeisen.

Les Banques Raiffeisen effectuent au moins une fois par an, à l'appui d'évaluations, une
analyse de la situation des risques opérationnels. Ces analyses périodiques sont validées
par le conseil d'administration de chaque Banque puis transmises à la Gestion des risques
du Groupe.

Quant à la surveillance des risques opérationnels d'ARIZON Sourcing SA, elle est confiée à
la Gestion des risques du Groupe selon les dispositions contractuelles. Notenstein La
Roche Banque Privée SA dispose de sa propre équipe OpRisk. Sur le plan fonctionnel, le
CRO de Notenstein rend compte chaque trimestre au CRO du Groupe Raiffeisen.

Externalisation
Raiffeisen Suisse a délégué l'exploitation du réseau dédié à la communication des données
à Swisscom (Suisse) SA. Par ailleurs, l'ensemble de l'administration des titres de Raiffeisen
Suisse est assurée par le Groupe Vontobel. La numérisation dans le trafic des paiements lié
à des justificatifs s'effectue chez Swiss Post Solutions SA et l'impression et l'envoi des
justificatifs bancaires sont délégués à Trendcommerce AG. Les services bancaires
opérationnels dans le domaine des titres et du trafic des paiements de Raiffeisen Suisse et
de Notenstein La Roche Banque Privée SA sont traités par ARIZON Sourcing SA, une
entreprise fondée en commun par Raiffeisen Suisse et Avaloq. La plateforme
d'identification en ligne des nouveaux clients et des clients actuels par streaming vidéo est
exploitée par Inventx AG.

Raiffeisen Suisse a conclu un accord d'externalisation avec Leonteq Securities AG dans le
cadre de son activité d'émetteur de produits structurés. Lors de l'émission de produits de
placement Raiffeisen, Leonteq Securities AG se charge des tâches liées à la structuration, au
traitement, à la documentation et à la distribution des instruments. Leonteq Securities AG
gère également les risques des dérivés et le cycle de vie des produits.

Dispositions réglementaires
En vertu de la décision de la FINMA du 3 septembre 2010, les Banques Raiffeisen sont
déliées, sur une base individuelle, de l'obligation de respecter les dispositions en matière
de fonds propres, de répartition des risques et de liquidités. Les prescriptions légales
applicables doivent néanmoins être respectées sur une base consolidée.

Par sa décision en date du 16 juin 2014, la Banque nationale suisse (BNS) a reconnu
l'importance systémique du Groupe Raiffeisen au sens de la loi sur les banques.

Le Groupe Raiffeisen a opté pour les approches suivantes, concernant le calcul des
exigences en matière de fonds propres.
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Pour déterminer les exigences nécessaires en matière de fonds propres en vue des risques
de crédit, Raiffeisen utilise l'approche standard internationale (AS-BRI).

S'agissant des catégories de clients que sont les gouvernements centraux et banques
centrales, les collectivités de droit public, les banques, les négociants en valeurs mobilières
et entreprises, on se réfère à trois agences de rating reconnues par la FINMA et utilise les
notations qu'elles appliquent aux émetteurs / émissions.

Quant aux gouvernements centraux, les ratings des émetteurs / émissions employés sont
ceux d'une agence d'assurance à l'exportation, mais les notations usitées par les agences
de rating demeurent généralement privilégiées.

Durant l'exercice sous revue, aucune modification n'a été apportée aux notations
appliquées des agences de rating et des agences d'assurance à l'exportation.

Les positions qui font l'objet de ratings externes figurent notamment dans les positions
suivantes du bilan:

– créances sur les banques;
– créances sur la clientèle et créances hypothécaires;
– immobilisations financières;
– valeurs de remplacement positives.

En 2015, Raiffeisen a engagé la procédure d'autorisation auprès de la FINMA pour le calcul
des exigences en matière de fonds propres ainsi que pour la mesure et la gestion des
risques de crédit selon l'approche F-IRB, ce qui lui a valu en 2016 le statut de «broadly
compliant». Le bouclement de la procédure d'autorisation est attendu pour 2019.

Les exigences à observer en matière de fonds propres pour couvrir les risques de marché se
calculent au moyen de l'approche prudentielle standard. A l'intérieur de ce cadre, on
applique la méthode de duration pour le risque de marché général des instruments de
taux, et la procédure Delta Plus pour les exigences en matière de fonds propres afférentes
aux options. A ce titre, un aperçu des exigences est disponible dans le tableau «Exigences
en matière de fonds propres pour couvrir les risques de marché du portefeuille de négoce».

Quant au calcul des exigences en matière de fonds propres se rapportant aux risques
opérationnels, Raiffeisen a recours à l'approche de l'indicateur de base.
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